
Exemplarité de l’état

Efficacité énergétique dans le secteur du bâtiment:

A) Développement des mesures
d’efficacité énergétique dans les
bâtiments publics

Comme gage de la volonté sincère
d’adopter la transition énergétique par le
Gouvernement, le Comité National du
Développement Durable, sous la
présidence du Chef du Gouvernement, a
adopté en Février 2019 le Pacte de
l'Exemplarité de l'Administration (PEA).

A cet effet, l’Agence Marocaine pour
l’Efficacité Énergétique (AMEE) illustre son
engagement à travers la mise en œuvre
de solutions d’efficacité énergétique dans
les bâtiments et les flottes de transports
publics.



Exemplarité de l’état

Efficacité énergétique dans le secteur du bâtiment:

B) Assistance technique

Des conventions de partenariats ont été signées avec plusieurs 
ministères et institutions publiques afin de renforcer l’efficacité 
énergétique dans leurs bâtiments, en leur assurant une assistance 
technique en réalisant :
• Les diagnostics énergétiques des bâtiments ;
• La rédaction des cahiers de charge ;
• Les formations et évaluations des pratiques professionnelles ;
• L’accompagnement des mises en œuvre des mesures d’EE ;
• Le monitoring (instauration de systèmes de management pour le 

suivi des consommations).


